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Programme de mise en valeur intégrée (suite)


Identification de l'organisme admissible
	     


	Au cours de la dernière année, vous avez bénéficié du Programme de mise en valeur intégrée (PMVI) d'Hydro-Québec. Dans un souci d'amélioration, nous aimerions connaître votre appréciation de la mise en œuvre du Programme.

Pour les différentes facettes de l'application et de la mise en œuvre du PMVI, indiquez votre niveau de satisfaction sur une échelle de 1 à 4, où 1 signifie que vous n’êtes « pas du tout satisfait » et 4 que vous êtes « entièrement satisfait ».




Quel est votre niveau de satisfaction quant aux éléments suivants ?
	1.
La qualité des informations fournies aux organismes admissibles
Ces informations comprennent notamment les rencontres d’information, les échanges téléphoniques, les documents modèles figurant dans le Guide de participation à l’intention des organismes admissibles.
	 FORMCHECKBOX 
  1
	 FORMCHECKBOX 
  2
	 FORMCHECKBOX 
  3
	 FORMCHECKBOX 
  4
	 FORMCHECKBOX 
  Ne sais pas

	2.
La diversité des domaines d'activité admissibles au programme 
Ces domaines comprennent l’environnement, les infrastructures municipales, communautaires ou de loisirs, le développement touristique, régional ou des communautés autochtones.
	 FORMCHECKBOX 
  1
	 FORMCHECKBOX 
  2
	 FORMCHECKBOX 
  3
	 FORMCHECKBOX 
  4
	 FORMCHECKBOX 
  Ne sais pas

	3.
Les délais à respecter par les organismes admissibles  
Ces délais comprennent notamment celui de 90 jours suivant la rencontre initiale pour la remise de la résolution municipale d'adhésion au PMVI et la soumission des initiatives ou encore les délais imposés pour la réalisation des initiatives retenues.
	 FORMCHECKBOX 
  1
	 FORMCHECKBOX 
  2
	 FORMCHECKBOX 
  3
	 FORMCHECKBOX 
  4
	 FORMCHECKBOX 
  Ne sais pas

	4.
L’obligation de rendre compte à Hydro-Québec quant à l'utilisation de la somme allouée pour la réalisation des initiatives de mise en valeur intégrée. 
	 FORMCHECKBOX 
  1
	 FORMCHECKBOX 
  2
	 FORMCHECKBOX 
  3
	 FORMCHECKBOX 
  4
	 FORMCHECKBOX 
  Ne sais pas

	5.
Le PMVI dans son ensemble.
	 FORMCHECKBOX 
  1
	 FORMCHECKBOX 
  2
	 FORMCHECKBOX 
  3
	 FORMCHECKBOX 
  4
	 FORMCHECKBOX 
  Ne sais pas


De façon générale, êtes-vous tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt en désaccord ou tout à fait en désaccord avec les affirmations suivantes ?
	Le ou les projets réalisés dans le cadre du PMVI contribuent à l’amélioration de la qualité de vie de la collectivité. 
 FORMCHECKBOX 
  Tout à fait d'accord
 FORMCHECKBOX 
  Plutôt d'accord
 FORMCHECKBOX 
  Plutôt en désaccord
 FORMCHECKBOX 
  Tout à fait en désaccord


	Le PMVI a facilité l'acceptation du projet d'Hydro-Québec par la collectivité.
 FORMCHECKBOX 
  Tout à fait d'accord
 FORMCHECKBOX 
  Plutôt d'accord
 FORMCHECKBOX 
  Plutôt en désaccord
 FORMCHECKBOX 
  Tout à fait en désaccord


	Du point de vue de la collectivité, les impacts environnementaux résiduels découlant de la construction des installations de transport sont compensés par la ou les initiatives réalisées dans le cadre du PMVI.
 FORMCHECKBOX 
  Tout à fait d'accord
 FORMCHECKBOX 
  Plutôt d'accord
 FORMCHECKBOX 
  Plutôt en désaccord
 FORMCHECKBOX 
  Tout à fait en désaccord



Commentaires généraux
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